
PROCÈS-VERBAL 
Municipalité du Canton de Stratford 

 

 

La Municipalité du Canton de Stratford tient une séance extraordinaire de son conseil, 

le quinzième (15
e
) jour de janvier 2018 à 20h au Centre communautaire, situé au 165 

de l’avenue Centrale Nord à Stratford, à laquelle sont présents : 

 

M
me

 Isabelle Couture, conseillère    siège # 1 

M. André Therrien, conseiller    siège # 2 

M. Richard Picard, conseiller     siège # 3 

M
me

 Julie Lamontagne, conseillère    siège # 4 

M. Gaétan Côté, conseiller     siège # 5 

M. Marc Cantin, conseiller     siège # 6 

 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, M. Denis 

Lalumière. 

 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, M
me

 Manon Goulet, est également 

présente, agissant à titre de secrétaire. 

 

L’avis de convocation a été signifié à tous les membres du Conseil. 

 

L’avis public a été affiché dans les délais. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1- Ouverture de la séance extraordinaire  

2- Présentation du budget 2018 

3- Délibération sur le budget 

4- Adoption du budget  

5- Période de questions 

6- Levée de la séance extraordinaire 

 

 

 
1- Ouverture de la séance extraordinaire  

 

La séance est ouverte à 20h 

 

 

2- Présentation du budget 2018 

 

M. Richard Picard fait la présentation :  

 

BUDGET 2018 
 

Municipalité du Canton de 
Stratford 

     BUDGET 2017 ESTIMÉ 2017 BUDGET 2018 
 

REVENUS   

    

      Taxe foncière    999 883 $ 1 016 498 $ 1 048 190 $ 1 

Services municipaux (tarifs)   867 937 $ 842 979 $ 834 944 $ 2 

Paiement tenant lieu de taxes (imm. gouv.) 42 181 $ 42 181 $ 42 181 $ 3 

Transferts (subventions)   81 183 $ 86 573 $ 74 183 $ 4 

Services rendus   28 500 $ 13 843 $ 4 150 $ 5 

Imposition des droits (mutation et permis) 61 640 $ 155 516 $ 106 280 $ 
 Intérêts et autres revenus   22 000 $ 27 000 $ 22 000 $ 
 

      



TOTAL DES REVENUS   2 103 324 $ 2 184 590 $ 2 131 928 $ 
 

      SURPLUS AFFECTÉ   52 500 $ 52 500 $ 63 800 $ 
 

      REVENUS ET AFFECTATION   2 155 824 $ 2 237 090 $ 2 195 728 $ 6 

      

      

    
BUDGET 

2017 
ESTIMÉ 

2017 
BUDGET 

2018 
 

DÉPENSES   

    

      Conseil municipal et cour municipale 96 246 $ 89 850 $ 99 220 $ 7 

Administration générale   341 476 $ 323 700 $ 336 679 $ 
 Sous-total administration   437 722 $ 413 550 $ 435 899 $ 
 

      Sûreté du Québec   172 585 $ 185 714 $ 185 283 $ 8 

Service Incendie   117 464 $ 107 000 $ 119 698 $ 
 Sécurité civile   920 $ 730 $ 1 950 $ 9 

Sous-total sécurité publique   290 969 $ 293 444 $ 306 931 $ 
 

      Voirie d'été   369 310 $ 319 800 $ 410 060 $ 10 

Enlèvement de la neige   196 810 $ 189 000 $ 193 360 $ 
 Éclairage des rues   18 600 $ 18 000 $ 19 600 $ 
 Transport en commun   2 526 $ 2 524 $ 2 554 $ 
 Sous-total transport   587 246 $ 529 324 $ 625 574 $ 
 

      Eau potable   64 750 $ 66 292 $ 67 160 $ 
 Égouts   50 935 $ 39 500 $ 52 180 $ 11 

Déchets   147 321 $ 148 555 $ 152 690 $ 12 

Matières recyclables   13 759 $ 14 342 $ 13 774 $ 
 Fosses septiques   60 478 $ 66 073 $ 50 343 $ 13 

Quote-part hygiène du milieu et 
subventions 38 927 $ 39 235 $ 40 284 $ 

 Sous-total hygiène du milieu   376 170 $ 373 997 $ 376 431 $ 
 

      Projet logements sociaux   5 400 $ 0 $ 5 000 $ 
 MADA - PFM   2 650 $ 305 $ 1 000 $ 
 Sous-total santé et bien-être   8 050 $ 305 $ 6 000 $ 
 

      Aménagement, urbanisme et zonage 75 366 $ 72 500 $ 80 868 $ 14 

Rénovation urbaine, embellissement et 
développement économique 79 815 $ 31 188 $ 26 024 $ 15 

Tourisme et Coop Internet   1 550 $ 2 090 $ 2 000 $ 
 Sous-total urbanisme et développement 156 731 $ 105 778 $ 108 892 $ 
 

      Activités récréatives   43 315 $ 49 650 $ 57 724 $ 16 

Centre communautaire   40 050 $ 38 840 $ 38 695 $ 
 Bibliothèque et projet musique   7 675 $ 7 750 $ 12 104 $ 
 Sous-total loisirs et culture   91 040 $ 96 240 $ 108 523 $ 
 

      TOTAL DES DÉPENSES D'OPÉRATION 1 947 928 $ 1 812 638 $ 1 968 250 $ 
 

      



INTÉRÊTS, FRAIS BANQUE ET 
REMBOURSEMENT CAPITAL 166 696 $ 163 920 $ 181 178 $ 

 

      
IMMOBILISATIONS   28 200 $ 36 060 $ 33 300 $ 

 

      
SUPPORT SECTEUR ÉGOUTS   13 000 $ 13 000 $ 13 000 $ 

 

      TOTAL DES DÉPENSES   2 155 824 $ 2 012 618 $ 2 195 728 $ 
 

      

      EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXERCICE 0 $ 224 472 $ 0 $ 

 

       

 

3- Délibération sur le budget 

 

1) Montant perçu à la taxation – taxe foncière passant de 0.43 à 0.44 $. Une 

augmentation d’un sous équivaut à 10 $ de plus pour une propriété évaluée à 

100 000 $. 

 

2) Aucune augmentation des tarifs. 

 

3) Terres publiques et autres compensations. 

 

4) Les montants connus à ce jour. 

 

5) Compensation pour service de déneigement. 

 

6) Une augmentation d’environ 2 % des revenus comparativement à l’an passé. 

 

7) Augmentation des coûts liés à la formation obligatoire du nouveau conseil. La 

rémunération des élus demeure au même niveau. 

 

8) Augmentation notable étant le résultat des négociations entre le gouvernement 

et les policiers de la SQ. 

 

9) Plan de mesure d’urgence à implanter. 

 

10) L’utilisation des surplus dans ce secteur permettra de poursuivre le rattrapage 

au niveau des chemins. 

 

- Gravier supplémentaire;  

- Débroussaillage; 

- Chlorure de calcium en plus grande quantité; 

- Servitudes de passage. 

 

11) Analyse du voile des boues. 

 

12) Le coût d’enfouissement à la tonne sera moindre pour 2018, dégageant une 

économie d’environ 5 000 $ du fait que nous faisons enfouir les matières 

résiduelles à St-Rosaire (Gesterra) plutôt qu’à Bury (Valoris). 

 

13) Le nombre de fosses septiques à vidanger est différent selon les années paire et 

impaire. 

 

14) Des honoraires professionnels sont à prévoir (arpentage, notaire, etc.) 

 



15) Le fonds de développement (45 000 $) ne peut être appliqué. Néanmoins, le 

conseil est ouvert à tout projet solide : une affectation du surplus pourrait être 

envisagée. 

 

16) Les quotes-parts de la MRC sont ventilées différemment 

 

 

Le plan triennal d’immobilisation est présenté : 

 

PLAN TRIENNAL D'IMMOBILISATION  

    

 

 
2018 2019 2020  

Rechargement     80 000,00  $      80 000,00  $    80 000,00  $   

Réservoir d'essence diesel       6 000,00  $       

Camion F-550     75 000,00  $      1 

Asphaltage – Centre communautaire         5 000,00  $    2 

Remplacement de luminaires DEL       8 000,00  $        8 000,00  $      8 000,00  $  3 

Enseignes     17 000,00  $      4 

Point d'eau     17 000,00  $      5 

Achat d'ordinateur       1 500,00  $        1 500,00  $      1 500,00  $   

Site Web       4 000,00  $      6 

Soufflantes (eaux usées)     40 000,00  $       

Civière et remorque       10 000,00  $    7 

 
 248 500,00  $   104 500,00  $   89 500,00  $   

    

 

 

 

1) Achat d’un camion servant à déneiger tous les chemins municipaux. 

 

2) Seulement au Centre communautaire afin d’évacuer l’eau provenant du drain 

de la toiture. 

 

3) Poursuite du remplacement à raison de 15 luminaires/an. 

 

4) 4 enseignes 

 

5) Point d’eau afin d’alimenter le service incendie : prévu au schéma de 

couverture de risques. 

 

6) Rendre plus convivial notre site web. 

 

7) En complément de l’achat d’une motoneige effectué en 2017, ces équipements 

pourront secourir des personnes en détresse. 

 

 

M. Marc Cantin a apprécié travailler à l’élaboration du budget. Il ajoute avoir été 

bien conseillé par les différents intervenants et est satisfait du travail effectué. 

 

 

4- Adoption du budget  

 

Il est proposé par M. Richard Picard 

Et résolu; 

 

D’ADOPTER le budget et le plan triennal d’immobilisation 2018 tels que présentés.  
2018-01-14     

      Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 

 

 



5- Période de questions 

 

 Est-ce que des argents sont prévus pour aménager les bouts de rue (concassé) ?  

 

À planifier pour 2019 

 

 Quotes-parts de la MRC montant global ?  

 

Une partie du financement de la MRC provient du fonds de développement du 

territoire. 

 

 Dette de la municipalité ? 

 

1 614 000 $, la municipalité devra procéder par emprunt pour l’acquisition du 

camion F-550. 

 

 La dépense des soufflantes sera remboursée par la TECQ 2014-2018. 

 

 Les citoyens soulignent l’importance de bien planifier les travaux de voirie. Les 

membres du conseil sont parfaitement en accord avec cette recommandation. Des 

discussions sont présentement en cours à ce sujet. 

  

 

6- Levée de la séance extraordinaire 

 

Il est proposé par M. Richard Picard, 

Et résolu : 

 

Que l’assemblée soit levée à 20h45.  
2018-01-15     

      Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 

 

 

 

 

 

 
   

  Denis Lalumière    Manon Goulet 

Maire      Directrice générale et secrétaire 

 


